
FÉDÉRATION  DE  L’OISE  POUR  LA  PÊCHE 
ET  LA  PROTECTION  DU  MILIEU  AQUATIQUE 

 

Etablissement à caractère d’utilité publique (loi du 12 juillet 1941) agréé par la Préfecture de l’Oise 
en date du 26 décembre 2012 au titre de l’article L.141-1 C.E. relatif à la Protection de l’Environnement.                ————————————————————————————————————————————————————     

 

__________________________________________________________________________________________________ 
 

          28  rue  Jules  Méline,  60200  Compiègne 
          Tél. : 03 44 40 46 41 – Fax : 03 44 40 27 72          Courriel : fedepecheoise@orange.fr  –  Site : www.federationpeche.fr/60 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
Demande d’autorisation de pêches électriques à 

caractère scientifique sur le réseau hydrographique de 
l’Oise. 

 
 
 

Article L.436-9 du code de l’Environnement 
 

 
 

 
 
 

Décembre 2015 



 

Demande d’autorisation de pêche électrique dans le département de l’Oise 

 
1. Introduction  

 
La FOPPMA est une association Loi 1901 à caractère d’utilité publique, agréée au titre de la 

Protection de l’Environnement. Elle contribue à la gestion et à la préservation de la faune piscicole 
et des milieux aquatiques. De plus, la FDAAPPMA mène des opérations de sensibilisation et 
d’amélioration de la connaissance des écosystèmes aquatiques pour une meilleure prise en compte 
de ces problématiques dans l’aménagement du territoire.  

L’ensemble de ces missions d’intérêt général repose sur le développement de collaborations 
avec les acteurs de l’eau : administrations, collectivités territoriales, organismes publics, etc.  
La FOPPMA est autorisée par arrêté préfectoral du 17 juin 2010, valide jusqu’au 31 décembre 
2015, à capturer et à transporter du poisson à des fins sanitaires et scientifiques ou en cas de 
déséquilibres biologiques et pour la reproduction ou le repeuplement dans le département de l’Oise. 
 

La présente demande d’autorisation fait suite à la précédente autorisation accordée. 
 

2. Aspect réglementaire  
 

Conformément à l’article R. 432-8 du Code de l’Environnement, l’autorisation comprend les 
indications suivantes : 
 

1° L'identité du titulaire de l'autorisation, personne physique ou morale ; 

2° Le but de l'opération ; 

3° La désignation du lieu de l'opération ; 

4° Le matériel utilisé pour la capture ou le transport des poissons ; 

5° Les noms scientifiques et communs des espèces concernées, le stade de développement 
des poissons ainsi que leur quantité ; 

6° La durée ou la période de validité de l'autorisation fixée en fonction de la nature de 
l'opération, qui ne peut toutefois excéder cinq années. 

3. Bénéficiaire de l’autorisation 
 

Fédération de l'Oise 
pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques 

28 rue Jules Méline-60200 Compiègne. 
Tel : 03.44.40.46.41 

Courriel : fedepecheoise@orange.fr 
 

Les personnes amenées à réaliser des pêches électriques au sein de la structure sont : 
 
M. DESAUTY  : agrémenté et formé au risque électrique (BE manœuvre), porteur d’anode et chef 
de pêche 
M. JOLLY  : agrémenté et formé au risque électrique (BE manœuvre), porteur d’anode et chef de 
pêche. 
M. RAPENNE : Formation prévue en 2016, formé au risque électrique (BE manœuvre) 
M. LEFEVRE  : Formation prévue en 2016, formé au risque électrique (BE manœuvre) 



 

Demande d’autorisation de pêche électrique dans le département de l’Oise 

 
4. But de l’opération  

 
La Fédération de l'Oise pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques est amenée à 

effectuer ces interventions lors : 
 

− De pêche scientifique de connaissance  
− De pêche de sauvetage 
− De pêche de destruction 

 
A l’issue de la pêche, les informations suivantes sont recueillies : 
 

− liste des espèces capturées, 
− effectif total capturé par espèce, 
− taille des individus, 
− biomasse des espèces, 
− surface prospectée, durée de pêche… 

 
 

5. Désignation du lieu de l’opération 
 

La fédération est appelée à effectuer des pêches électriques sur l’ensemble du réseau 
hydrographique du département de l’Oise 
Chaque pêche fera l’objet d’une demande d’autorisation auprès des riverains concernés. 
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6. Le matériel utilisé pour la capture des poissons 

 
Le matériel utilisé par la fédération de pêche de l’Oise répond aux dernières normes en vigueur. 

Le matériel est vérifié et certifié conforme par l’APAVE chaque année. 
 
Caractéristique du matériel : en annexe 
 

Matériel fixe : EFKO FEG8000 (iméo) 
Matériel portatif : Power B Volta (iméo) 
 

7. Devenir des poissons capturés 
 

− Les espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques seront détruites (Art. 
R.432-5) 

− Les sujets en mauvais état sanitaire seront détruits 
− Les espèces protégées seront rapidement remises dans le milieu, une attention particulière 

leur sera accordée. 
− Toutes les autres espèces seront remises à l’eau après l’opération. 

 
8. Durée ou période de validité de l'autorisation. 

 
La présente demande d’autorisation est formulée pour une durée de cinq ans. 
 

9. Conclusion  
 

A l’issue de chaque année, la Fédération de l'Oise pour la Pêche et la Protection des Milieux 
Aquatiques s’engage à envoyer un rapport de pêche annuel adressé aux services de la DDT et de 
l’ONEMA. La fédération s’engage également à transmettre en début de chaque année un planning 
prévisionnel d’intervention. 
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Annexe 1 

ATTESTATIONS 
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Annexe 2  
Caractéristiques du matériel : Volta et FEG 8000 
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